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Bureau de l'administration, Parc des champs de bataille nationaux 
390, avenue de Bernières 

Enoncé de la valeur patrimoniale 

Le bâtiment de l'administration fut construit en 1940-1941 par la Commission des 
champs de bataille nationaux selon les plans de l'architecte Charles A. Jean. La 
Commission des champs de bataille nationaux en a la garde. Voir le rapport 91-1 94 du 
BEEFP. 

Raisons de la désignation  

La désignation du bâtiment de l'administration tient aux associations historiques qu'il a 
avec la sensibilisation au patrimoine des instances fédérales et l'établissement du parc, 
à la valeur architecturale de sa construction de style château, à l'intégrité du site où il 
se trouve et au rôle qu'il a joué dans son milieu. 

Le bâtiment de l'administration est associé à une plus grande sensibilisation du 
gouvernement fédéral aux lieux d'importance nationale et il marque la fin d'une période 
importante d'acquisition de biens et de création de parcs. Cette attrayante petite 
construction, demeurée pratiquement inchangée, présente de nombreuses 
caractéristiques propres au style château. Ses éléments décoratifs ont été exécutés 
avec soin dans les règles de l'art. Depuis son ouverture, l'édifice loge l'administration 
du parc des champs de bataille nationaux. L'édifice et ses voies d'accès sont restés 
intacts et n'ont pas été modifiés par les ajouts ultérieurs ou autres changements 
apportés aux détails au niveau du rez-de-chaussée. 

L'édifice se trouve aux limites du parc des champs de bataille nationaux et donne sur 
plusieurs des composantes clés du parc. Il fait le lien entre le parc et le quartier 
commercial et résidentiel avoisinant. Il offre au regard du visiteur une transition 
graduelle entre la ville et les collines onduleuses et les monuments du parc. Il est de 
dimension semblable aux résidences voisines, mais son aspect rappelle les bâtiments 
historiques de Québec. Il constitue un point d'intérêt que les visiteurs du parc sont 
nombreux à fréquenter, car un petit centre d'information se trouve dans la rotonde. 

Eléments caractéristiques 

La valeur patrimoniale du bâtiment de l'administration réside dans le fait qu'il évoque 
clairement le style château et que sa taille respecte celle des résidences adjacentes; 
elle réside également dans le choix des matériaux et des détails et dans ses liens avec 
le milieu environnant. 
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Cet édifice de pierre d'un seul étage possède un toit de cuivre cintré à pente 
prononcée, des lucarnes décoratives et une tour d'angle circulaire à toit conique. Il se 
caractérise par sa composition asymétrique et l'intérêt visuel qui s'en dégage. Cet effet 
s'explique par la tour d'entrée en coin et la disposition irrégulière des fenêtres sur 
toutes les façades. La composition et les matériaux de cette structure ne devraient pas 
être modifiés. 

Parmi les éléments particuliers qu'il faudra respecter au moment de rénover ou de 
restaurer l'édifice, mentionnons le contraste produit par les murs de pierre brute et la 
pierre lisse des voussoirs, des linteaux et des appuis; l'entrée voutée; la disposition des 
fenêtres et les matériaux d'origine de celles-ci; l'appareil d'éclairage au-dessus de 
l'entrée avant; l'escalier de façade et la rampe d'entrée; le toit de cuivre; et le faîteau, la 
girouette et les lucarnes du toit. Il est recommandé de reconstruire la cheminée en se 
fondant sur les indices présents et sur les preuves documentaires, afin de parfaire 
l'intégrité de la composition. Il faudrait conserver les châssis et les contre-fenêtres et 
les réparer régulièrement. 

La disposition intérieure est restée dans l'ensemble inchangée si l'on excepte les 
modifications apportées aux combles et le déplacement des toilettes. Il faudrait 
déterminer quels éléments de menuiserie et de finition intérieures sont d'origine - par 
exem ple le sol de terrazzo de la rotonde - et conserver ces éléments de même que les 
principales voies de circulation et les principaux points d'accès. 

Les terrains sont paysagers de façon modeste. Toute modification devrait être 
précédée d'une recherche sur les traitements paysagers que le site a reçus 
antérieu rement. 
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